
CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Entrée le: 

2 2 nm 2016 
Luxembourg, le 22 mars 2016 

Monsieur Mars Di BARTOLOMEO 

Président de la Chambre des Députés 

LUXEMBOURG Chambre des. Députés 
Groupe Parlementaire 

Monsieur le Président, 

Par la présente nous avons l'honneur de vous informer que, 

conformément aux dispositions de notre Règlement interne, nous 
souhaitons poser la question parlementaire suivante à Monsieur le 

Ministre de la Défense et à Monsieur le Ministre de la Fonction 
publique et de la Réforme administrative: 

«Monsieur le Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture et de la 

Protection des consommateurs a annoncé que ses services continueront 

à améliorer la promotion des produits agricoles d'origine 

luxembourgeoise (produits du terroir) dans les lieux de restauration 
collectifs qui fonctionnent sous tutelle étatique et/ou communale. 

Voilà pourquoi nous souhaiterions poser les questions suivantes à 

Monsieur le Ministre de la Défense et à Monsieur le Ministre de la 

Fonction publique et de la Réforme administrative : 

- Messieurs les Ministres peuvent-ils fournir des précisions 

concernant la politique d'achat pratiquée respectivement par 

l'Armée luxembourgeoise et la Cantine de la Fonction publique 
en ce qui concerne les produits du terroir issus de notre 

agriculture domestique et en particulier de l'agriculture 
biologique ? 

- Quels sont les différents produits régionaux achetés 

régulièrement par le service de restauration de la Caserne Grand-

Duc Jean de Diekirch et par le gestionnaire de la Cantine de la 

Fonction publique afin d'être transformés dans leurs cuisines de 

production ? Quelle est leur part relative dans les productions 

totales respectives du centre d'instruction militaire et de la 
Cantine de la Fonction publique ? 

- Messieurs les Ministres ont-t-il connaissance d'une éventuelle 

décision des services de restauration en question qui viserait à 

accroître la part des produits issus de nos terroirs dans leurs 

productions respectives afin de soutenir nos agriculteurs et 

horticulteurs tout en pratiquant une politique d'achat inspirée des 
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principes du développement soutenable?» 

Croyez, nous vous prions, Monsieur le Président, à l'assurance de notre 
très haute considération. 

André BAULER 
Député 

Gusty GRAAS 
Député 


